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AVIS D'ATTRIBUTION PROVISOIRE  
    

          

 
Conformémnt aux dispositions des l'articles 93  du règlement des procédures de passation des marchés de l'OPGI de la wilaya de Mila approuvée le 20/06/2021 . 

 

 
 L'office de promotion et de gestion immobiliére de Mila annonce touts les bureau d'etudes participe a Avis d'appel d'offre ouvert avec exigence de capacites  

  

 
minimales    N°02/2026 pour  le  suivi  de réalisation du projet : 32 logts promotionnels  libres à  GRAREM GOUGA  en TCE y compris VRD 

   

 
  parue dans la presse electronique TSA le : 14/04/2026  et DzWatch le : 14/04/2026 

     

 
la procedure de la commission permanante d'ouverture des plis et d'evaluation des offres seance d'evaluation N 16  du 04/05/2026conformement aux criteres prevus dans 

 

 
 le cahier des charges propose l'attribution provisoire  de marche suivant: 

     

 
BUREAU D'ETUDE  

Note 
/100  offre financiere (E+S)  NIF OBS 

   

 
   MONTANT Corrigée  

   

 

BOULADIAB RABEH 90,96                                          2 062 185,53              180 430 100 965 108    
 Mieux 
disant  

   

 

32 logts promotionnels  libres à  GRAREM GOUGA  

   

 

Le soumissionnaire qui conteste ce choix peut introduire un recours auprés de la commission des marchés de L'OPGI/MILA dans  un delai de dix (10) 

 

 

 jours à compter de la premiére  publication du présent avis et cela comformémnt à l'articles N°97 et 98  du règlement des procédures de passation des  

 

marchés de l'OPGI de la wilaya de Mila approuvée le 20/06/2021 .  portant réglementation des marhcés publics et des délégationsde service public. 

 

 
Les autres soumissionnaires sont invites , dans un delai de trois(03) jours max à compter de la premiére publication de l'avis d'attribution provisoire de marche  

 
pour prendre connaissance des résultats detaillés de l'evaluation de leurs  offres techniques et financieres aupres de OPGI de Mila conformément à l'article 93   

 
du règlement des procédures de passation des marchés de l'OPGI de la wilaya de Mila approuvée le 20/06/2021 ,pour leurs communiquer ces résultats par écrit. 

         

    
LE DIRECTEUR GENERAL 
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